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LE HARCÈLEMENT

L e harcèlement moral sévit en silence et 
s’accompagne parfois même de violence 

physique entre les êtres. Les humiliations res-
senties par les victimes sont quotidiennes et il 
est difficile d’échapper aux griffes du harceleur.
Même dans certaines familles, le harcèlement 
est présent. Le harcèlement moral se joue dans 
le huis clos au sein de la famille.
Pas évident d’identifier un bourreau quand il 
officie au sein même de ceux qu’il dit aimer. 
Pourtant, les signes ne trompent pas : humi-
liations quotidiennes, agressivité, chantage, 
culpabilisation sont les abus quotidiens com-
mis par cette personnalité complexe.
Si le bourreau offre son profil le plus doux à 
l’extérieur, il terrorise les siens à l’intérieur et 
semble intouchable.
Ainsi, les victimes se taisent souvent, par peur, et 
souffrent de cette situation qui paraît complexe.

Comment s’en sortir sans trop de 
dégâts ?

LE HARCÈLEMENT DES 
ÉLÈVES PAR  
LES PROFESSEURS
Dans notre système scolaire, l’ensei-
gnant est désigné comme le supérieur 
de l’élève.
Ce rapport d’autorité semble difficile 
à remettre en question, le devoir des 
enseignants est de transmettre toutes 
les possibilités des valeurs et du savoir.
Professeur et élèves se retrouvent seul 
à seuls durant chaque heure de cours 
de l’année.
Les cours se font au choix porte ouverte 
ou porte fermée, mais c’est le profes-
seur qui décide.
Il n’a de comptes à rendre à personne, 
et c’est à lui seul que revient la déci-
sion de rapporter tel ou tel incident 
qui aurait pu survenir dans la classe.
Un degré de liberté bienvenu lorsqu’il 
est utilisé avec bienveillance, mais qui 

devient un terrible vecteur de partia-
lité pour les professeurs franchissant 
allègrement la ligne blanche.
La Convention internationale des 
droits des élèves et le Code de l’édu-
cation stipulent bien que les ensei-
gnants ne peuvent pas avoir de pro-
pos qui portent atteinte à la dignité 
d’un élève.
Le harcèlement est un enchaînement 
d’agissements hostiles répétés visant 
à affaiblir psychologiquement la per-
sonne qui en est la victime. Ce type 
de comportement peut être habituel et 
impliquer le statut social et physique.
Lorsqu’un enfant est différent et ne 
correspond pas aux codes vestimen-
taires, aux normes, il peut être vic-
time de harcèlement.
Un élève sur dix est victime de har-
cèlement scolaire.
Les formes de harcèlement évoluent, 
en particulier avec le cyberharcèle-
ment, mais font toujours autant de 
dégâts dans la vie des jeunes concer-
nés. Ces violences insidieuses blessent 

psychologiquement, voire détruisent 
durablement ces enfants et ces ado-
lescents et bouleversent les familles.

HARCÈLEMENT 
SCOLAIRE
L’agresseur éprouve un fort besoin de 
domination et cherche à apparaître 
comme un dur aux yeux des autres 
enfants.
Il est en général impulsif, voire 
hyperactif.
Il est souvent plus fort et plus grand 
que la moyenne, ou dans certains cas 
petit et complexé, ce qui peut le rendre 
agressif.
Ses résultats scolaires peuvent varier, 
l’élève peut être bon, mais également 
médiocre.
Sans avoir de problème d’estime de 
soi, il présente des troubles d’anxiété 
marqués.
On peut également signaler une ten-
dance à se sentir provoqué, une faible 
culpabilisation et peu d’empathie.
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LE HARCÈLEMENT 
AU TRAVAIL
Le harcèlement moral au travail est consti-
tué de plusieurs conduites qui ont pour objet 
ou comme effet, selon que l’auteur agit de 
façon intentionnelle ou non :
• de porter atteinte à la personnalité, à 

la dignité ou à l’intégrité physique ou 
morale d’une personne ;

• de mettre en péril l’emploi de cette per-
sonne ;

• de créer un environnement intimi-
dant, hostile, dégradant, humiliant ou 
offensant.

Pour être considérées comme du harcèle-
ment, ces conduites doivent être abusives 
et se produire pendant un certain temps.
Elles se manifestent notamment par des com-
portements, des paroles, des intimidations, 
des actes, des gestes et des écrits unilatéraux.
La réglementation sur la protection des tra-
vailleurs contre la violence et le harcèle-
ment moral ou sexuel au travail a subi de 
nombreux aménagements afin de lutter 

efficacement contre le harcèle-
ment, tant dans le droit belge 
qu’au niveau européen.
La loi du 11 juin 20021 relative à 
la protection contre la violence et 
le harcèlement moral ou sexuel 
au travail a été insérée dans la loi 
du 4 août 1996 relative au bien-
être des travailleurs. 

LE HARCÈLEMENT 
MORAL AU SEIN DU 
COUPLE
Il peut avoir des conséquences 
très lourdes.
Ce que vous faites n’est jamais 
bien, que ce soit la cuisine ou 
toute autre chose.
Ces messages négatifs sont de 
véritables poisons, des toxines. En 
clair, votre doux amour se valorise 
en vous rabaissant et vous définit 
en négatif.
Le harcèlement moral peut débu-
ter par un abus de pouvoir, se 

poursuit par un abus narcissique 
au sens où l’autre perd toute estime 
de soi.
Dans la vie de tous les jours, le 
harcèlement moral entraîne effec-
tivement le doute, le manque 
de confiance en soi et s’accom-
pagne d’une véritable souffrance 
intérieure.
La plupart du temps, on reste dans 
ce couple insatisfaisant par peur 
de la solitude.
Mais n’oubliez pas que face à un 
persécuteur, on ne gagne jamais.
Commence alors un bras de fer 
avec l’harceleur.

Malika Aziz

1 http://igvm-iefh.belgium.be/
sites/default/files/downloads/11_
juin_2002.pdf.
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